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ÉMILE COMBES (1835-1921)

Les Moustachus - Émile Combes Tous droits réservés, hors usage pédagogique 

Il donne un grand coup d’accélérateur 
à la séparation des Églises et de l’État.

“La seule voie restée libre, 
c’est la voie ouverte 

aux époux mal assortis, 
le divorce ”
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Personne ne veut sa place

Ce sénateur radical devient chef du 
gouvernement en 1902. Peu connu, il est 
propulsé à ce poste parce que... personne 
n’en veut ! 

Après la démission du gouvernement 
précédent, il doit mettre en application la 
loi de 1901 sur les associations. 

Cette loi prévoit que les congrégations 
religieuses doivent demander des 
autorisations pour continuer à enseigner. 

Émile Combes a dirigé la commission sénatoriale qui a travaillé sur la loi de 
1901. Son tempérament fort et le manque de candidats font de lui l’homme 
de la situation. 

Sa bataille contre  
les congrégations

Émile Combes, très anticlérical, fait refuser un grand nombre d’autorisations 
demandées par des congrégations. Il fait fermer les établissements qui 
n’avaient pas envoyé les documents pour demander cette autorisation.

En 1904, il va plus loin : il fait voter une loi qui interdit aux congrégations 
religieuses d’enseigner. Il propose aussi un monopole de l’État sur les écoles, ce 
qui est bloqué au Sénat.
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Son histoire

Émile Combes venait d’une famille modeste. Il fait  
des études grâce à son parrain qui est curé et qui l’envoie 
étudier au séminaire. Pendant plusieurs années, Émile 
Combes veut devenir prêtre. Finalement, on lui refuse 
d’être ordonné parce que les religieux doutent de sa 
vocation. 

Il devient médecin et entre en politique en 1876 en 
devenant maire de Pons (Charentes-Maritimes).

Dans le même temps, les relations 
entre la France et le pape se détériorent 
jusqu’à la rupture diplomatique en 1904. 

Les républicains s’appuient dessus pour 
voter la séparation des Églises et de l’État 
actée par la loi du 9 décembre 1905. 
Cette loi pose les bases de la laïcité en 
France.

Émile Combes démissionne du 
gouvernement en janvier 1905, avant le 
vote de cette loi.Il faisait surveiller de 
près les militaires et les hauts fonctionnaires (« scandale des fiches ») En 1904,  
il avait déposé un projet de loi de séparation plus restrictif que celui finalement 
adopté.

Anticlérical, pas antireligieux

S’il est clair qu’Emile Combes n’est pas un grand ami des évêques et du pape,  
il n’est pas pour autant opposé aux religions. Il trouve même qu’elles ont un rôle 
moral important dans la société. Il redoute que la séparation laisse les gens sans 
repères. 

Émile Combes n’est pas complètement athée. Il se décrit comme un 
« philosophe spiritualiste », il croit en un dieu hors des dogmes religieux.

On le surnommait  
« le petit père Combes » 

parce qu’il avait failli 
être prêtre.  

L’anecdote



ARISTIDE BRIAND (1862-1932)
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Aristide Briand a porté le projet 
de loi de séparation de 1905

“C’est le sort de toutes les lois 

de rester imparfaites. 

Il faut en prendre son parti.” 
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Il avait la tchatche

Aristide Briand, avocat de formation, a eu 
la lourde tâche de coordonner la commission 
chargée de rédiger le projet de loi de 
séparation, puis de le défendre à la Chambre 
des députés. 

Connu pour son éloquence et son humour, 
il était aussi un proche du socialiste Jean 
Jaurès, qui était un soutien important pour 
faire voter la loi. 

Ça a bien failli ne pas marcher

En 1903, lorsqu’une commission parlementaire est instaurée pour préparer 
un projet de loi de séparation, presque la moitié des députés qui la composent 
ne sont pas pour la séparation ou estiment qu’il est encore trop tôt pour  
la mener. Aristide Briand en est le rapporteur. 

Il sait qu’avec une très courte majorité – 17 pour, 16 contre – il est possible 
que les travaux échouent. Il n’en est rien, un projet est prêt en mars 1905 et 
sera débattu à partir d’avril à la Chambre.

Il était détesté

Durant les débats, Aristide Briand, excellent orateur, joue de ses talents pour 
convaincre et négocier certains articles de la loi qui sont loin de faire l’unanimité. 
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Son histoire

Aristide Briand vient d’une famille modeste bretonne.  
Il est fils d’aubergistes. Il est élève boursier, puis il travaille 
pour financer ses études de droit. 

Il devient avocat à Saint-Nazaire où il est proche des 
milieux syndicalistes révolutionnaires. Il fait partie des 
théoriciens de la grève générale. En arrivant à Paris, il écrit 
régulièrement pour le journal anticlérical La Lanterne. Il est 
lui-même libre penseur. 

Après l’adoption de la loi de 1905, il est nommé ministre 
de l’instruction publique et des cultes. Il s’éloigne peu à peu 
des socialistes pour se rapprocher du centre. La rupture 
intervient en 1910, lorsqu’Aristide Briand s’oppose à une 
grève des chemins de fer. 

Après la guerre, il s’engage auprès de l’ancêtre de l’Onu, la 
Société des Nations, pour la paix. Il reçoit le Prix Nobel de 
la Paix en 1926. 

Comme souvent lors de sa carrière 
politique, il est accusé d’être trop modéré, 
sans grande conviction, opportuniste. 

Il improvisait

Il est aussi réputé pour ne pas bien 
travailler ses dossiers et pour improviser 
ses discours. Jean Jaurès parle même de  
« l’ignorance encyclopédique » d’Aristide 
Briand. 

Quoi qu’il en soit, il obtient le vote d’une 
loi d’équilibre qui garantit d’une part la liberté de conscience de chacun (croire,  
ne pas croire, changer de conviction) et d’autre part la neutralité de l’État. 

Aristide Briand a tenté  
de faire abolir la peine  

de mort en 1908.  

L’anecdote
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LA LETTRE PÉDAGOGIQUE DES FAITS RELIGIEUX ET DE LA LAÏCITÉ

LaïCités N°22 Tous droits réservés, hors usage pédagogique

Les Outils
La Journée de la laïcité en actes

4 exemples pour la célébrer

Au Sommaire

LE CEFRELCO EST UN THINK TANK INDÉPENDANT 
CRÉÉ EN 2012

POUR EN SAVOIR PLUS SUR SES ACTIVITÉS : 
WWW.CEFRELCO.COM

L’OBSERVATOIRE DE LA LAÏCITÉ ASSISTE LE 
GOUVERNEMENT DANS SON ACTION VISANT 

AU RESPECT DU PRINCIPE DE LAÏCITÉ EN FRANCE. 
POUR EN SAVOIR PLUS SUR SES ACTIVITÉS :

 WWW.LAICITE.GOUV.FR

PARRAINAGES ET SOUTIENS

LAÏCITÉS A BÉNÉFICIÉ DE LA BOURSE D’ÉMERGENCE 
DU MINISTÈRE DE LA CULTURE 

EN SAVOIR PLUS SUR CE FINANCEMENT 

Dossier : la loi de 1905
Le 9 décembre, c’est la Journée nationale 
de la laïcité !

• Que dit la loi de 1905 ? 

• Dans quel contexte a-t-elle été adoptée ? 

• Et quelles sont les modifications envisagées ? 

Ce dossier vous est offert à l’occasion de la Journée nationale de la laïcité 2018

Qu’est-ce que LaïCités ? 

LaïCités est une Lettre mensuelle indépendante 
qui aborde sans détours les questions sensibles 
de la laïcité et des faits religieux sans prendre 
parti, par le prisme de l’actualité. 

Elle a été conçue pour les enseignants, les 
établissements scolaires et les éducateurs pour 
décrypter l’actualité dans toute sa complexité, 
tout en respectant le devoir de neutralité.

www.laicites.info 

“Faire la liberté, ce n’est pas seulement lui 
éléver des statues, donner son nom à des places 
publiques, à des arbres, cela n’est rien. Il faut en 
faire une réalité vivante, car c’est elle seule qui 
peut gagner les esprit et les garder”

Georges Clemenceau, 1903

La rédaction de LaïCités a le plaisir de vous 
offrir ce dossier à l’occasion de la Journée 
nationale de la laïcité 2018 ! 

Revenir sur la loi de 1905 est d’autant plus 
important que le gouvernement se penche 
actuellement sur la possibilité de la modifier. 
On vous explique en détail ce qui est envisagé 
page 4. 

Et comme la laïcité est une réalité vivante, 
pour reprendre les beaux mots de Clemenceau 
sur la liberté de conscience, nous vous 
proposons le récit de quatre actions en faveur 
de la laïcité page 5.

Bonne lecture !


